
 

 

eDUME — FAQ 
e(Document Unique de Marché Européen) 

I. Principes de base du DUME 

Que sont le DUME et l’eDUME? 

Le DUME est un outil qui vous permet de participer plus facilement aux marchés publics. Il s’agit d’une autodéclaration de la 

compétence, de la situation financière et des capacités des sociétés utilisée comme preuve préliminaire dans toutes les 

procédures de passation de marché public au-dessus du seuil UE.  

L’autodéclaration permet aux sociétés participantes et autres opérateurs économiques de prouver: 

 qu’ils ne se trouvent pas dans l’une des situations pour lesquelles ils pourraient être exclus de la procédure, et   

 qu’ils satisfont aux critères d’exclusion et de sélection applicables.  

Seul le candidat retenu devra soumettre les certificats normalement demandés comme preuves par les acheteurs publics. S’ils 
sont disponibles, ces justificatifs pourront être récupérés directement par l’acheteur depuis les registres correspondants. Le 
fardeau administratif que représente, pour les participants, la charge de la preuve de l’éligibilité en sera considérablement réduit.  

L’eDUME est la version électronique de cette autodéclaration, proposée par la Commission européenne sous la forme d’un 
formulaire web. 

 
Où puis-je trouver le DUME et l’eDUME? 

Selon les nouvelles directives relatives aux marchés publics, le DUME doit être présenté exclusivement sous forme électronique. 
Pour permettre la transition dans tous les États membres, les versions électroniques et papier du DUME pourront coexister au 
cours de la période transitoire, jusqu’au 18 avril 2018. Par conséquent, le DUME est disponible: 

 en version papier DUME (Annexe II);  

 en tant que fonctionnalité intégrée directement dans les solutions nationales de passation électronique de marchés ou   

 via le service en ligne eDUME.  

En ce qui concerne l’eDUME, la Commission européenne offre un service web eDUME gratuit. Celui-ci permet: 

 à l’acheteur de concevoir et de réutiliser un modèle DUME indiquant les critères d’exclusion et de sélection; 

 aux sociétés participantes de remplir, compléter, télécharger et imprimer le DUME pour une procédure donnée. 

 

II. Comment dois-je utiliser l’eDUME? 

Puis-je accéder à l’eDUME via tous les navigateurs internet? 

Oui. L’eDUME fonctionne avec la version la plus récente des navigateurs courants comme Chrome, Internet Explorer, Firefox, 
Safari et Opera. Pour éviter des problèmes potentiels, il est recommandé d’utiliser ces navigateurs dans leur version la plus 
récente. Veuillez noter que certaines fonctionnalités, telles que le téléchargement de fichiers, ne fonctionnent pas sur les 
smartphones et les tablettes. 

 

Comment puis-je créer, importer et télécharger un eDUME? 

Le service web DUME permet aux acheteurs publics de créer un modèle DUME (ou de réutiliser un modèle utilisé dans une 
procédure antérieure). Il est alors proposé sous forme électronique avec les autres documents relatifs à l’offre. La société 
participante importe ce modèle, ajoute les données nécessaires (ou le remplit au moyen de l’outil qu’elle utilise normalement 
pour la passation de marchés en ligne), le télécharge, l’imprime, le cas échéant, et soumet le DUME avec les autres documents 
relatifs à l’offre. 

 

Comment puis-je télécharger un eDUME en format PDF? 

Dans Microsoft Windows, l’eDUME peut être téléchargé en utilisant Chrome, qui est fourni avec une imprimante PDF intégrée. 
Sinon, vous pouvez utiliser n’importe quelle application de création de fichiers PDF disponible gratuitement en ligne. Sur MAC 
OSX ou Linux, l’eDUME peut être imprimé à partir de n’importe quel navigateur. 

 

Comment puis-je signer un eDUME? 

http://ec.europa.eu/growth/single-market/public-procurement/rules-implementation/index_en.htm
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1452182985830&uri=CELEX:32016R0007
https://ec.europa.eu/growth/tools-databases/espd
https://ec.europa.eu/growth/tools-databases/espd


 

Si l’acheteur le demande, l’eDUME doit être signé. En pratique, cela signifie que la société participante doit d’abord télécharger le 
fichier XML et ensuite utiliser son outil de signature électronique pour le signer. Si cela n’est pas possible, l’eDUME doit être 
imprimé en format PDF et signé manuellement. 

 

Comment puis-je imprimer un eDUME? 

La société participante peut imprimer l’eDUME à partir de la page finale du service web. Le formulaire eDUME apparaît après que 
l’on a cliqué sur le bouton «Imprimer». Il vous est ensuite possible de sélectionner la fonction d’impression dans le navigateur. 

 

L’acheteur doit-il inscrire des données concernant la procédure dans la partie I de l’eDUME? 

Non. Le service web eDUME fourni par la Commission européenne peut récupérer ces informations automatiquement. Cette 
opération est conditionnée par les étapes suivantes:  

1. lorsque l’acheteur soumet l’avis à TED (Tenders Electronic Daily);  

2. il reçoit un courriel avec un code d’identification;  

3. ce code d’identification est alors saisi dans le service eDUME.  

Ensuite, cette information est automatiquement insérée dans la partie I de l’eDUME correspondant. 

 

L’eDUME peut-il être réutilisé? 

Oui. Le service web eDUME permet aux acheteurs et aux sociétés participantes de réutiliser le formulaire eDUME utilisé lors de 
précédentes procédures de passation de marchés. Le formulaire peut être réutilisé aussi longtemps que les données restent 
correctes et pertinentes. 

 

Dois-je (en tant que société) fournir la preuve originale? 

Selon le principe du candidat retenu uniquement, seul le lauréat de la procédure de passation de marché est invité à soumettre la 
preuve originale. Néanmoins, l’acheteur a toujours le droit, à tout moment de la procédure, de demander également aux autres 
sociétés participantes de soumettre une preuve afin de garantir le bon déroulement de la procédure.  

Il importe également de noter que, lorsque des pièces justificatives sont disponibles, gratuitement, dans une base de données 

nationale pertinente, la société participante peut indiquer où la preuve demandée peut être trouvée (c’est-à-dire le nom du 
système de stockage, du site web, l’identification du fichier, etc.). Si c’est le cas, l’acheteur doit aller chercher directement le 
document depuis la source indiquée. En indiquant ces informations, la société participante (ou la personne concernée) marque 
son accord pour que l’acheteur puisse aller chercher le document (sous réserve du respect des règles applicables en matière de 
protection des données à caractère personnel). 

 

III. Aspects techniques relatifs à l’eDUME 

Est-il possible d’intégrer l’eDUME dans un système de passation de marchés en ligne? 

Oui. Le modèle de données DUME est à la disposition de tous les prestataires de services de passation de marchés en ligne ici. Un 
financement est disponible via des appels à subventions du mécanisme Connecting Europe Facility afin de permettre aux parties 
intéressées d’insérer le modèle de données dans leurs solutions de passation de marchés en ligne. 

 

L’eDUME sera-t-il Open Source? 

Oui, le service eDUME sera mis à disposition en tant que système ouvert au cours du deuxième trimestre 2016. Le code sera 
diffusé sur Joinup. 

 

La Commission va-t-elle stocker les données transmises par le biais du service eDUME? 

Non. Le service eDUME est une application en ligne facilitant la création du formulaire DUME, non une base de données de 

préqualification. Aucune donnée n'est stockée. Le formulaire est toujours sauvé localement sur le PC de l’utilisateur.  

 

Quelles autres fonctionnalités fournira l’eDUME à l’avenir? 

Dans le futur, il sera possible: 

 à la société participante de voir directement dans l’eDUME quels justificatifs elle peut utiliser pour satisfaire à un critère 
spécifique sans recourir à e-Certis; 

 à l’acheteur public de télécharger tous les DUME reçus des sociétés participantes afin de générer un aperçu des 
autodéclarations soumises. 

 

https://joinup.ec.europa.eu/asset/isaedocuments/description
https://ec.europa.eu/digital-agenda/en/connecting-europe-facility
https://joinup.ec.europa.eu/asset/isaedocuments/description
https://ec.europa.eu/growth/tools-databases/ecertis/


 

 

 

Cliquez ici pour de plus amples renseignements. 

http://ec.europa.eu/growth/single-market/public-procurement/new/index_en.htm

